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HEMIX DE FER DU CANADA CENTIAL-Proposé-
"Que cette Chambre ratifie P'arrété du Conseil du 18 avril 1878, concernant une

subvention à la compagnie du chemin de fer du Canada Central, passé sous l'auto-
rité d'un acte pour pourvoir à la construction-du chemni-de--fer Canadiendu-Paci.
fique, 37 Vict., chap. 14."-(1f. Iackenkae)......... . ............. .................... ..... 5f4

Proposé comme amendement-
" Que. tous les mots après " que " jusq'& la fin de la.dite motion2,sbient-bigffs, et rem-

placés par les suivants
" Dans lopinion'de cette Ohambre-aucune-subvention -ne'devrait tire votée b.la com.

pagnie du chemin de fer du Canada Central pour la construction d'un chemin de
fer destiné à joindre le terminus est, du'cheiWdererCanbdien du Pacifique on,
l'embranchement de la Baie Geotgi~'èn dit- dhrii '-rd -- iifls qea Votn-
pagnie ne- s'engage A accorder des droits de -circulation, à des conditions .ujettes
à l'approbationdu Gouverneur en Conseil, à-tots'lei'cheiins'de fer se rtiOordant
avec le dit chemin de fer, conformément aux dispositions de l'Acte du chemia de
fer-du Pacifique de 1874."-(e.,Oamern). ,..,o........ V531.


